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Les origines biologiques 

L’article du dernier Trait d’union sur les origines de 

Louis Cosset, l’enfant adopté vers 1750-1760 par 

François Cosset et Josephe Côté, a montré que Louis 

a « été un enfant illégitime à qui on a fait sentir le 

poids d’une faute qui n’était pas la sienne ».  Mais 

qui était-il plus précisément ?  Un extrait de naissan-

ce qui pourrait être le sien parle d’un Louis « né de 

parents inconnus ».  Y a-t-il moyen de retracer ces 

« parents inconnus » ?  Les tests d’ADN que certains 

descendants de Louis Cosset ont passés nous placent 

sur la piste de ces origines biologiques. 

Louis nous a présenté les résultats de ces tests géné-

tiques dans le numéro de février 2013 du Trait d’u-

nion : 

Ce que les résultats actuels nous 
disent est que le premier ancêtre 
biologique de Louis en  Nouvelle-
France serait natif de Basse-
Normandie. 

Ces tests démontrent qu'à la 20e 
génération les descendants de 
Louis auraient un ancêtre mascu-
lin commun avec la famille Lefau-

connier toujours résidente de 
Basse-Normandie ainsi qu'avec 
les descendants de Jacques Lucas 
dit Lépine, ancêtre des Dontigny 
d'Amérique, originaires de la mê-
me région. 

Voilà des informations incontournables qui aideront 

à éliminer certaines possibilités et à en confirmer 

d’autres.  Ainsi, on peut exclure dès maintenant la 

possibilité que le père de Louis soit un amérindien 

puisqu’il n’y a pas d’amérindiens en Basse-

Normandie (en France), ni à cette époque ni aujourd’ 

hui.  Il n’est pas exclu par ailleurs que sa mère puisse 

l’être parce que les tests génétiques ne disent rien 

sur l’ascendance par les mères.  On pourrait aussi 

imaginer qu’elle pourrait être une Cosset, mais com-

ment accorder de la crédibilité à une hypothèse qui 

ne repose sur rien ?  

Quant aux LeFauconnier ou Fauconnier et à leur pré-

sence en Nouvelle-France, on ne sait presque rien.  

On ne trouve rien dans le PRDH (la base de donnéees 

du Programme de Recherche en Démographie Histo-

rique) sous Lefauconnier.  Sous Fauconnier, par ail-

leurs, on repère un Antoine marié en 1651 qui a un 

Louis Cosset était probablement un Dontigny 

Ce texte est la suite de l’article Les origines de Louis Cosset paru dans 
le dernier numéro du Trait d’union. 

 

André Cossette 
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Quand la bouteille est bien rangée, on peut dire que le champagne est 

comme un vin tranquille.  Mais si vous l’agitez un peu et que vous enle-

vez le bouchon, il devient effervescent, pour votre plus grand plaisir.  

Lorsque le conseil d’administration de l’Association a décidé d’aller de 

l‘avant avec des tests d’ADN,  il était loin de penser que les résultats 

susciteraient autant d’intérêt. 

On cherchait essentiellement à répondre à deux questions : le père de 

Louis était-il un Cosset ? Ou, dit autrement, la branche des Cossette 

descendants de Louis est-elle apparentée du point de vue génétique à 

la branche des descendants de Pierre, qui est le cousin de François le 

père adoptif de Louis.  Les tests génétiques ont permis de répondre 

par la négative à cette question.   Il y a bel et bien eu une rupture gé-

nétique. 

La deuxième question portait sur notre parenté éventuelle avec les 

Cossit américains dont l’arbre généalogique remonte à un René Cosset.  

Alors que nous n’aurions pas été surpris d’obtenir ici une réponse né-

gative, c’est le contraire qui s’est avéré.  Et nous savons maintenant 

que les Cossette descendants de Pierre ont une parenté génétique 

avec l es Cossit américains. 

Quand ces premières réponses sont arrivées, c’est comme si on avait 

fait sauter le bouchon de la bouteille de champagne.  De recherches 

nombreuses ont vu le jour autour des ancêtres Louis et René.  Certai-

nes hypothèses ont été confirmées.  Des interprétations nouvelles ont 

surgies, des éclairages originaux ont été apportés, des liens ont pu être 

établis.  Notre passé a été mis en effervescence et le Trait d’union s’est 

associé à l’enthousiasme des chercheurs pour diffuser depuis juin 2012 

les résultats de ces multiples investigations dans notre histoire.  Et ce 

n’est pas fini puisque nous publierons dans le prochain numéro un arti-

cle de Guy sur le séjour de René « dans le  nord », au fort Bourbon. 

En parallèle de ce bouillonnement, se poursuivent d’autres recherches 

aussi intéressantes que celles de Gaétan sur les Cossette et l’exploita-

tion forestière.  Décidément, l’Association va bien, et c’est en partie 

parce qu’elle ne cesse de s’enrichir de la connaissance de ses riches 

origines.  

Effervescence 


